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1. Il est rappele qu'a sa quatrieme session, qui s'est tenue a Geneve les 28 
et 29 octobre 1970, le Conseil, apres avoir entendu le Gouvernement suisse et 
conformement a l'article 20 de la Convention internationale pour la protection 
des obtentions vegetales, a approuve les Reglements administratif et financier 
tels qu'ils figuraient dans les annexes A et B du document UPOV/C/IV/5 date du 
28 aoat 1970 (voir le paragraphe 13 du doc~ent UPOV/C/IV/17). 

2. L'article 20.2) et 3) de la Convention prevoit que : 

"2) Le Conseil etablit le reglement administratif et financier de l'Union, 
le Gouvernement de la Confederation suisse entendu. Le Gouvernement de la 
Confederation suisse en assure l'execution. 

"3) Ces reglements et leurs modifications eventuelles doivent etre adoptes 
a la majorite des trois quarts des Etats de l'Union." 

3. L'article premier du Reglement administratif prevoit que 

"Le Reglement administratif de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales (UPOV) est, mutatis mutandis et sous reserve des 
dispositions des articles suivants, constitue par le Statut du personnel (ci
apres denornrne 'Statut') et le Reglement du personnel (ci-apres denomrne 'Regle
ment') des Bureaux internationaux reunis pour la protection de la propriete 
intellectuelle (BIRPI) dans leur etat au 21 octobre 1969 et avec toute modi
fication qui est apportee par la suite audit Statut et audit Reglement." 

4. L'article premier du Reglement financier prevoit que : 

"Le Reglement financier de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales (UPOV) (ci-apres denomrne 'le present reglement') 
est, mutatis mutandis et sous reserve des dispositions des articles suivants, 
constitue par le Reglement financier des Bureaux internationaux reunis pour 
la protection de la propriete intellectuelle (BIRPI) et par le Reglement 
d'execution du Reglement financier des BIRPI (ci-apres denomrnes respectivement 
'Reglement' et 'Reglement d'execution'), dans leur etat au 21 octobre 1969 
et avec toute modification qui est apportee par la suite audit Reglement et 
audit Reglement d'execution." 

5. Il convient de se reporter au paragraphe 5 du document UPOV/C/IV/5, precite, 
dont la teneur est la suivante : 

"Il convient de noter qu'en vertu de la Convention instituant l'Organi
sation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, signee a Stockholm le 
14 juillet 1967, les BIRPI disparaitront tot au tard pour etre remplaces 
par l'OMPI. Les reglements administratif et financier devront par conse
quent etre modifies ulterieurement de maniere correspondante." 

6. La Convention OMPI est entree en vigueur le 10 avril 1970 et le Statut et le 
Reglement du personnel de l'OMPI ant ete adoptes avec effet au 29 septembre 1970. 
Par decision du Gouvernement suisse, en date du 9 novembre 1970, le Statut et le 
Reglement du personnel des BIRPI ont ete abroges avec effet retroactif au 29 sep
tembre 1970. Il y a lieu de noter que, par leur contenu, le Statut et le Regle
ment du personnel de l'OMPI sont identiques a ceux des BIRPI, sous reserve de 
certaines dispositions qui ont ete modifiees pour les rendre pleinement conformes 
a la structure juridique de l'OMPI. 

7. Dans ces conditions, le texte du Reglement administratif de l'UPOV, qui regit 
les relations de base avec les BIRPI, devrait etre modifie de maniere a comporter 
des references a l'OMPI, ainsi qu'il est indique dans l'annexe I du present docu
ment. Cela est egalement necessaire pour rendre taus les amendements adoptes dans 
le cadre du Statut et du Reglement du personnel de l'OMPI applicables au personnel 
de l'UPOV. A cet egard, il convient de noter que depuis octobre 1970 plusieurs 
amendements ont ete adoptes, soit pour ameliorer certaines dispositions particu
lieres (sur la base du regime comrnun des Nations Unies), soit pour adapter le 
bareme des traitements et les indemnites aux modifications affectant le coat de 
la vie et les taux de change monetaire. 
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8. Les documents OMPI WO/CC/II/4 (paragraphes 15 a 28), WO/CC/II/8, WO/CC/II/10 
et WO/CC/III/5 contiennent des details au sujet des amendements precites. 

9. Le Reglement financier et le Reglement d'execution du Reglement financier des 
BIRPI n'ont pas ete abroges. Au lieu d'abroger officiellement ces textes, les 
organes competents de l'OMPI ont decide que· "le Reglement financier des BIRPI et 
son Reglement d'execution s'appliquent jusqu'a nouvelle decision, mutatis mutandis, 
et sous reserve des dispositions de la Convention OMPI et des Actes de Stockholm 
des Conventions de Paris et de Berne ainsi que de l'Arrangement de Nice". (Pour 
plus de details, voir le document OMPI/BIRPI AB/I/5, paragraphes l a 6.) 

10. Une nouvelle decision sera probablement prise au cours de l'annee 1973 et, 
pour couvrir a la fois l'actuel Reglement financier BIRPI/OMPI et son Reglement 
d'execution et le futur Reglement financier de l'OMPI et son Reglement d'execution, 
il est propose que le Reglement financier de l'UPOV fasse reference au Reglement 
financier et au Reglement d'execution du Reglement financier appliques par l'OMPI. 

ll. L'experience a montre qu'il etait extremement difficile de respecter les 
delais prevus aux articles 2 (ler aout pour le budget), 3 (ler juillet pour le 
rapport de gestion) et 4 (ler juin pour les comptes de cloture) du Reglement finan
cier pour la presentation de ces documents au Conseil et qu'il serait souhaitable 
de proroger ces delais d'au moins un mois. Pour des raisons pratiques, il est 
propose de prevoir la meme date pour les trois documents, ce qui signifie que la 
date la plus reculee s'appliquerait a chacun d'eux. Cette date serait le ler sep
tembre. 

12. Apres l'etablissement du Statut et du Reglement du personnel de l'OMPI, le 
Secretariat de l'UPOV a interprete l'article premier du Reglement administratif 
comme signifiant que la reference au Statut et au Reglement du personnel des BIRPI 
doit etre comprise egalement comme une reference au Statut et au Reglement de 
l'OMPI, avec toute modification apportee par la suite audit Statut et audit Regle
ment. 

Note 

13. Le Conseil est invite a : 

i) adopter les modifications du Reglement 
administratif de l'UPOV figurant dans 
l'annexe I du present document; 

ii) adopter les modifications du Reglement 
financier de l'UPOV figurant dans 
l'annexe II du present document; 

iii) approuver l'interpretation de l'article 
premier du Reglement administratif de 
l'UPOV formulee au paragraphe 12 ci
dessus. 

Conformement a l'article 20.2) de la Convention pour la protection des 
obtentions vegetales, le present document est soumis au Gouvernement de 
la Confederation suisse en meme temps qu'il est distribue aux membres du 
Conseil. 

[Annexes suiven~7 



Annexe I au document UPOV/C/VI/7 

Modifications proposees en ce qui concerne 
le Reglement administratif de l'UPOV 

Le Reglement administratif de l'UPOV, adopte par le Conseil de l'UPOV les 28 
et 29 octobre 1970 (annexe A du document UPOV/C/IV/5), est modifie comme suit: 

Article premier 

Dans le titre, le sigle "BIRPI" est remplace par "OMPI". 

Les mots "des Bureaux internatiqnaux reunis pour la protection de la propriete 
intellectuelle (BIRPI) dans leur etat au 21 octobre 1969" sont remplaces par : 

"de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) dans leur 
etat au 29 septembre 1970". 

Article 3 

Les mots "Directeur des BIRPI" sont remplaces par 

"Directeur general de l'OMPI". 

/Fin de l'annexe I; 
-Suit l'annexe II/ 



Annexe II au document UPOV/C/VI/7 

Modifications proposees en ce qui concerne 
le Reglement financier de l'UPOV 

Le Reglement financier de l'UPOV, adopte par le Conseil de l'UPOV les 28 et 
29 octobre 1970 (annexe B du document UPOV/C/IV/5), est modifie comme suit 

Article premier 

Dans le titre, le sigle "BIRPI" est remplace par "OMPI". 

Apres les mots "constitue par",. le texte a la teneur suivante 

?fl 

"le Reglement financier applique par l'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle (OMPI) et son Reglement d'execution (ci-apres denommes respec
tivement 'Reglement' et 'Reglement d'execution'), avec toute modification 
apportee par la suite audit Reglement et audit Reglement d'execution". 

Article 2 

Les mots "Le ler aout" sont remplaces par 

"Le ler septembre". 

Article 3 

Les mots "Dans les six mois" sont remplaces par 

"Dans les huit mois". 

Article 4 

L'alinea a) a la teneur suivante : 

"Dans les six mois suivant la fin de chaque exercice financier, le Secretaire 
general presente au Gouvernementde la Confederation suisse, en sa qualite 
d'Autorite de surveillance, les comptes de cloture de l'UPOV. Dans les huit 
mois, le Secretaire general presente au Conseil de l'UPOV les comptes de 
cloture et le rapport de verification des comptes du Gouvernement de la Con
federation suisse". 

A l'alinea b), les mots "Comite de coordination interunions des BIRPI" sont 
remplaces par : 

"Comite de coordination de l'OMPI". 

/Fin de l'annexe II 
-et du documen~7 


